
 

 

  

COMMISSION STATUT DE 

L’ARBITRAGE 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 12/09/2023 

DATE DE PUBLICATION: 20/09/2023 

Membres présents : 

Dave LECLERCQ, Dimitri REGNIER, Alexandre AYACHE (Visioconférence) 

 

Membres excusés : 

Jean-Pierre CIESIELSKI, Eric DELBARRE, Stéphane VIOLIN. 

 

Assistent : 

Thomas GOELZER, Romain SORIAUX, Juliette DE PARMENTIER. 

Ordre du jour 
1 – Changement de clubs et de statuts des arbitres 

2 – Information des clubs susceptibles d’être en infraction avec le statut de l’arbitrage 

 
Règlement Statut de l’Arbitrage 

https://media.fff.fr/uploads/document/c09f01574c5cfb3cc4b7072b7ec672e7.pdf 

https://media.fff.fr/uploads/document/c09f01574c5cfb3cc4b7072b7ec672e7.pdf


 

 

 
 

 
 

 

1 – CHANGEMENTS DE CLUBS ET DE STATUTS DES ARBITRES : 
 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24 à 35 du règlement du Statut de l’Arbitrage 

(Voir le lien ci-dessus). 

 

Dossier AISSAT Nais (2547717720) de CAMBRAI ST ROCH FC (551609) pour NEUVILLE ST REMY FC 

(525694) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme. AISSAT Nais (2547717720), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de NEUVILLE ST REMY FC 

(525694), à compter du 01/07/2023 et dit que Mme. AISSAT Nais (2547717720) couvrira le club de 

NEUVILLE ST REMY FC (525694), à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier BOURAOUI Abdessalem (2546854951) de BOUCHAIN ES (501067) pour ROEULX RC (509021) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOURAOUI Abdessalem (2546854951), 

la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ROEULX RC (509021), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. BOURAOUI Abdessalem (2546854951) couvrira le club de 

BOUCHAIN ES (501067) pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour les 

saisons 2025-2026 et 2026-2027 et, ne couvrira le club de ROEULX RC (509021), qu’à compter de la 

saison 2027-2028. 

 

Dossier CABELLO MARTIN Romuald (1420773961) de ROOST WARENDIN FC (552526) pour LANDAS O 

(523019) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CABELLO MARTIN Romuald 

(1420773961), la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LANDAS 

O (523019), à compter du 01/07/2023 et dit que M. CABELLO MARTIN Romuald (1420773961) couvrira 

le club de ROOST WARENDIN FC (552526) pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne 

couvrira aucun club pour la saison 2026-2027 et, ne couvrira le club de LANDAS O (523019) qu’à compter 

de la saison 2027-2028.  

 

Dossier CORNU Clement (1906850195) de ANICHE SC (500892) pour VERCHAIN US (520070)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CORNU Clement (1906850195), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de VERCHAIN US (520070), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. CORNU Clement (1906850195), couvrira le club de ANICHE SC 

(500892) pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira aucun club pour la saison 

2026-2027 et, ne couvrira le club de VERCHAIN US (520070) qu’à compter de la saison 2027-2028. 

 

 



 

 

Dossier DEMNATI Ayoub (2546863357) de HERIN AUBRY CLE (881989) pour MAUBEUGE US (501049)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEMNATI Ayoub (2546863357), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de MAUBEUGE US (501049), 

à compter du 01/07/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le dossier à la 

Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier DENHEZ Nicolas (1999680400) de MARETZ FC (581142) pour FONTAINE NOTRE DAME US 

(522411)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DENHEZ Nicolas (1999680400), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de FONTAINE NOTRE DAME 

US (522411), à compter du 01/07/2023 et dit que M. DENHEZ Nicolas (1999680400) couvrira le club de 

de FONTAINE NOTRE DAME US (522411) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier DIONET David (1910422734) de TRITH SAINT LEGER CO (501125) pour THIANT RC (590243) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DIONET David (1910422734), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de THIANT RC (590243), à 

compter du 29/08/2023 et dit que M. DIONET David (1910422734) couvrira le club de TRITH SAINT 

LEGER CO (501125) pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2025-2026 et 2026-2027 et, ne couvrira le club de THIANT RC (590243), qu’à compter de la saison 2027-

2028. 

 

Dossier DUPONT Mickael (1931063830) de FONTAINE AU BOIS FC (541746) pour MAROILLES O 

(520741) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DUPONT Mickael (1931063830), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de MAROILLES O (520741), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. DUPONT Mickael (1931063830) couvrira le club de FONTAINE AU 

BOIS FC (541746) pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira aucun club pour 

les saisons 2026-2027 et, ne couvrira le club de MAROILLES O (520741) qu’à compter de la saison 2027-

2028. 

 

Dossier EMAILLE Sebastien (2543324211) de ST AMAND FC (548990) pour LECELLES ROSULT FC 

(549578) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. EMAILLE Sebastien (2543324211), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LECELLES ROSULT FC 

(549578), à compter du 06/07/2023 et dit que M. EMAILLE Sebastien (2543324211) couvrira le club de 

ST AMAND FC (548990) pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira aucun club 

pour les saisons 2026-2027 et, ne couvrira le club de LECELLES ROSULT FC (549578) qu’à compter de la 

saison 2027-2028. 

 

Dossier FAYOL Maxime (2544177736) de SAINT AMAND FC (548990) pour arbitre « Indépendant » 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FAYOL Maxime (2544177736), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence « indépendant » à M. FAYOL Maxime 



 

 

(2544177736) à compter de la saison 2023-2024. En ce qui concerne la couverture, la Commission 

transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier GOUILLARD Louis (2544223065) de MARLY US (520301) pour ONNAING O (509985) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOUILLARD Louis (2544223065) la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut 

de l’Arbitrage en ce qui concerne la licence et la couverture. 

 

Dossier GRIFFART Mathys (2547251895) de AVESNES LES AUBERT OC (501120) pour HORDAIN US 

(501108) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GRIFFART Mathys (2547251895), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de HORDAIN US (501108), à 

compter du 01/07/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le dossier à la 

Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier HELOIR Gaetan (1920188078) de SAULTAIN FC (545458) pour HERIN AUBRY CLE (881989) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HELOIR Gaetan (1920188078), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de HERIN AUBRY CLE   

(881989), à compter du 01/07/2023 et dit que M. HELOIR Gaetan (1920188078) couvrira le club de de 

HERIN AUBRY CLE (881989) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier HELOIR Mathys (2545940606) de SAULTAIN FC (545458) pour LOUVROIL ASG (500970) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HELOIR Mathys (2545940606), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LOUVROIL ASG (500970), 

à compter du 01/07/2023 et dit que M. HELOIR Mathys (2545940606) couvrira le club de de LOUVROIL 

ASG (500970) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier JANAN Naim (2543797308) de LOURCHES SC (500176) pour arbitre « Indépendant » 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JANAN Naim (2543797308), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence « indépendant » à M. JANAN Naim 

(2543797308) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier LEGROS Maxence (9603139810) de CONDE MACOU FC (522964) pour FRESNES ST (501258) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEGROS Maxence (9603139810), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de FRESNES ST (501258), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. LEGROS Maxence (9603139810) couvrira le club CONDE MACOU 

FC (522964) pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026-

2027 et, ne couvrira le club de FRESNES ST (501258) qu’à compter de la saison 2027-2028. 

 

 

 



 

 

Dossier MABILLE Teddy (1906847945) de BERLAIMONT US (500404) pour ENT. FEIGNIES AULNOYE FC 

(581855) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MABILLE Teddy (1906847945), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ENT. FEIGNIES AULNOYE 

FC (581855), à compter du 22/08/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le 

dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier MEURISSE Hugo (2544178227) de ST AMAND FC (548990) pour LECELLES ROSULT FC (548578)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MEURISSE Hugo (2544178227), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LECELLES ROSULT FC 

(548578), à compter du 23/08/2023 et dit que M. MEURISSE Hugo (2544178227) couvrira le club de ST 

AMAND FC (548990) pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 

2025-2026 et 2026-2027 et, ne couvrira le club de LECELLES ROSULT FC (548578), qu’à compter de la 

saison 2027-2028. 

 

Dossier MOLIN Thomas (9602959345) de ANICHE SC (500892) pour VALENCIENNES FC (500250) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOLIN Thomas (9602959345), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de VALENCIENNES FC 

(500250), à compter du 01/07/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le 

dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier MOUVIELLE David (1976815102) de VALENCIENNES HOSPITALIERS (608426) pour 

VALENCIENNES FC (500250) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOUVIELLE David (1976815102), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de VALENCIENNES FC 

(500250), à compter du 01/07/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le 

dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier OUADAHI Yanni (2545953076) de SAULTAIN FC (545458) pour LOUVROIL ASG (500970)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. OUADAHI Yanni (2545953076), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LOUVROIL ASG (500970), 

à compter du 12/07/2023 et dit que M. OUADAHI Yanni (2545953076) couvrira le club de de LOUVROIL 

ASG (500970) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier OUISSY Kouider (1920198985) de BERLAIMONT US (500404) pour AVESNELLES JS (522132) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. OUISSY Kouider (1920198985), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de AVESNELLES JS (522132), à 

compter du 10/08/2023 et dit que M. OUISSY Kouider (1920198985) couvrira le club de AVESNELLES JS 

(522132) à compter de la saison 2023-2024.  

 

 

 



 

 

Dossier PAGNIEZ Tom (2546869993) de PROVILLE FC (548841) pour NEUVILLE ST REMY FC (525694)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PAGNIEZ Tom (2546869993), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de NEUVILLE ST REMY FC 

(525694), à compter du 01/07/2023 et dit que M. PAGNIEZ Tom (2546869993) couvrira le club de 

PROVILLE FC (548841) pour les saisons 2023-2024 et 2024-2025 et, ne couvrira aucun club pour les 

saisons 2025-2026 et 2026-2027 et, ne couvrira le club de NEUVILLE ST REMY FC (525694), qu’à compter 

de la saison 2027-2028. 

 

Dossier PAUL Arthur (2547030549) de SAULTAIN FC (545458) pour ST SAULVE F (536169)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PAUL Arthur (2547030549), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ST SAULVE F (536169), à 

compter du 09/07/2023 et dit que M. PAUL Arthur (2547030549), couvrira le club de ST SAULVE F 

(536169) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier PHILIBERT Jean (1930064190) de VIESLY US (500155) pour BOUCHAIN ES (501067)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PHILIBERT Jean (1930064190), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de BOUCHAIN ES (501067), à 

compter du 01/07/2023 et dit que M. PHILIBERT Jean (1930064190) couvrira le club de couvrira le club 

de BOUCHAIN ES (501067) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier PLACE Anthony (1996818044) de HAUSSY US (514027) pour ST PYTHON FC (553094)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PLACE Anthony (1996818044), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club ST PYTHON FC (553094), à 

compter du 13/07/2023 et dit que M. PLACE Anthony (1996818044) couvrira le club de couvrira le club 

de ST PYTHON FC (553094) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier RABELLE Pascal (1956815273) de SAULTAIN FC (545458) pour CRESPIN ES (500437)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. RABELLE Pascal (1956815273), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club CRESPIN ES (500437), à 

compter du 13/07/2023 et dit que M. RABELLE Pascal (1956815273) couvrira le club de couvrira le club 

de CRESPIN ES (500437) à compter de la saison 2023-2024. 

 

Dossier RAMOS MOREIRA Vincent (1956824006) de Arbitre « Indépendant » pour NOYELLE/SELLE ES 

(501336)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. RAMOS MOREIRA Vincent (1956824006) 

la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de NOYELLE/SELLE ES 

(501336), à compter du 06/07/2023 et dit que M. RAMOS MOREIRA Vincent (1956824006) ne couvrira 

aucun club pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira le club de 

NOYELLE/SELLE ES (501336), qu’à compter de la saison 2026-2027. 

 

 



 

 

Dossier STAQUET Emmanuel (1931239050) de BERLAIMONT US (500404) pour ENT. FEIGNIES 

AULNOYE FC (581855) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. STAQUET Emmanuel (1931239050), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ENT. FEIGNIES AULNOYE 

FC (581855), à compter du 14/08/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le 

dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier TERRIER Leo (2544178448) de ST AMAND FC (548990) pour LECELLES ROSULT FC (549578)  

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. TERRIER Leo (2544178448), la 

Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LECELLES ROSULT FC 

(549578), à compter du 12/07/2023 et dit que M. TERRIER Leo (2544178448) couvrira le club de ST 

AMAND FC (548990) pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026  et, ne couvrira aucun club 

pour les saisons et 2026-2027 et, ne couvrira le club de LECELLES ROSULT FC (548578), qu’à compter de 

la saison 2027-2028. 

 

Dossier VANDE CASTEELE Angelo (9603485476) de HAULCHIN US (538338) pour ENT. FEIGNIES 

AULNOYE FC (581855) 

 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VANDE CASTEELE Angelo (9603485476), 

la Commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ENT. FEIGNIES AULNOYE 

FC (581855), à compter du 05/07/2023. En ce qui concerne la couverture, la Commission transmet le 

dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 

 

2 – INFORMATION DES CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT 

DE L’ARBITRAGE : 
 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le 

nombre d’arbitre officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur District ou Ligue est variable 

suivant le niveau de compétition évolue l’équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage 

et à l’article 12 de l’annexe 10 des RG du District Escaut. 

  

Situation au 31 août 2023 :   

 

Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 31 août 2023, le nombre d’arbitre requis (absence d’arbitre, 

dossier incomplet, dossier médical manquant, demande de rattachement non traitée par la Ligue ou le 

District). Ils sont passibles, faute de régularisation de leur situation pour le 28 février 2024, des sanctions 

prévues aux articles 46 & 47 du Statut de l’Arbitrage. 

 

ABSCON JS – BEAUVOIS US – BERLAIMONT US – BERMERAIN AC – BOUSSOIS ES – BOUVIGNIES ES  – 

BRILLON US – BUSIGNY US – CARTIGNIES US – COLLERET AFC – CONDE MACOU FC – CONDE INTER – 

COURCHELETTES AS – CRESPIN US – DECHY SPORTS – DOMPIERRE AS – DOUCHY FC – ECAILLON FC – 

ESCAUPONT AFC – FRAIS MARAIS US – FRESNES STADE – HAULCHIN US – HERGNIES US – JENLAIN FC 

– LANDRECIES US – LECLUSE RC – LEVAL FC – LEWARDE FC MINIER – MAING FC – MAROILLES O – 

MAUBEUGE O – MONCHECOURT FC – NOYELLES/SELLE ES – OHAIN US – ORS US  – QUIEVRECHAIN US 

– SAULTAIN FC – SOMAIN CHTS US – THIANT RC – THUN O – VERCHAIN US – WIGNEHIES O 



 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d’appel du District 

Escaut dans un délai de 7 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 

L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en 

tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle ou 

déclarée du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure 

de produire un accusé de réception de cet envoi.                                                                

 

 

 

           

 

 

M. Dave LECLERCQ M. Dimitri REGNIER 

PRESIDENT  SECRETAIRE 


